
 
 
 
 

Berne, le 20 août 2010 

L’assurance chômage EST la sécurité dans la crise 
 
Les Femmes socialistes refusent la révision de la LAci sur laquelle le peuple votera 
le 26 septembre 2010. En effet, cette révision de la loi sur le chômage n’est qu’un 
pur démantèlement des prestations convertissant les personnes au chômage en 
assisté-e-s de l’aide sociale. Les coûts seront ainsi transférés aux communes et aux 
cantons. 
 
On ne le nie pas: les mesures sont incontestablement nécessaire. Le projet de loi prévoit 
en effet la réintroduction du pourcent de solidarité pour les revenus les plus élevés ainsi 
qu’une modeste adaptation des cotisations. Les dettes peuvent ainsi être libérées et le 
financement assuré pour le long terme. Un exercice d’économies tel que proposé ne fait 
néanmoins aucun sens. 
 
Les assurances sociales en Suisse se basent sur le principe de la solidarité qui sera 
menacée – comme la paix sociale d’ailleurs – si pour des raisons hypocrites les grands 
revenus ne paient que peu et qu’en retour, les salarié-e-s sont pénalisé-e-s. De même, les 
personnes retournant après une pause familiale sur le marché de travail ne recevront après 
cette révision que des indemnités pour 3 mois et n’auront que ce court délai pour retrouver 
un emploi. Dans une société où la conciliation entre vies familiale et professionnelle est 
toujours et encore extrêmement difficile, on ne peut voir cette proposition que comme une 
mauvais blague. 
 
Les Co-présidentes des Femmes socialistes suisses combattent avec véhémence cette 
révision et se prononcent publiquement à ce sujet. La Conseillère nationale Maria Roth-
Bernasconi se prononcera dans ce sens contre Urs Schwaller le 21 août  2010 lors de 
l’assemblée des délégué-e-s du PDC suisse à Cham. La Députée du canton de Zürich 
Julia Gerber Rüegg discutera le 25 août 2010 à 20 heures avec Thomas Daum lors d’une 
table ronde du PLR Wädenswil et prendra ainsi position. 
 
 
 
 
 
 
 
 


